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Note de la direction générale des douanes et droits indirects sur l'impact
pour la France d'une exclusion des pays d'outre-mer du marché commun
[1956]
 

Légende: [En 1956] la direction générale des douanes et droits indirects rédige une note analysant
l’hypothèse d'une intégration dans le Marché commun du seul territoire français européen, à l'exclusion des
pays d'outre-mer de la zone franc.
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zone frenc. 
,....., t ill! 

ｌｾ｡ｸ｣ｬｵｳｩｯｮ＠ du linrche CorJUIW1 J:Xl.YS et terri tcires 
d' ttppartoll!l.tlt a lit .zone franc (Alg0rio.; De-

I .o .H .. ) logiquemen t , impliquer 
＼［ＬＮｾＮｵｬＮＬｦＮ［ｬｯＮＬｌｾｶｐ＠ COntinnerOU t Seul.eS · a ocn&ficier 

ln. zone····rra.nc. 

a 
cinq autres 

l'hypothese · ｾｮｶｩｳＴｾｧ｣･＠ ｣ｾｾ､｣ｬｴ＠ incvitablemcnt 

entre economie de ln zone f:rt•,nc et celleSdes. 
pays mcmilires du Hv.rchc Conmun, d'un.f;lYsteme de vFses 

cow1r:Iun1.c.tu:a.:ts est r..isc d' ti.percevoir inconvC:nients 
purE•it difficile d'en liniter les effata. 

X 

X X 

Comr:.un 

/ 

, ' 

ouropcen nuro pour con-
des 

alors confondua avec 

doue"nier 
､ｯｷｾＮｮ･＠ et ｡ｵＮｾ＠ res-

preference,a 
pr-rties 
d'en 
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Sans doute certaines marchnndises dene11ren t-elles recon

naissables, notamment.lorsqu'il s'r:.git de productions .dont les 

｣｡ｲ｡｣ｴ･ｲｩｳｴｩｱｵ･ｾ＠ identifient par ･ｬｬ･ｳｾ･ｭ･ｳ＠ le pays de production, 

comme c'est le cas pour toutes les roo.rchandises, npparefls et ve-. 
hiCules revetus de ltJ. nnrque de leur fc.brioo.nt. ｬﾷｫｾｩｳＬ＠ a notre 

epoque, :nombreuses sont lea nutres maccbandises qui .no presentent 

pc..s, a 1 J exception de leurs embv.llages, de .. cnracteristiques permet

tant d'en deduire niscment l'origine et les productions des pe.ys 

de lc, Communaute peuvent, c:U;.ns leur grr.nde mLjorite, otre rangees 

dc.ns ce t te deuiieme cD tcgorie. 

Dons cas conditions, on peut. ｾｲｮｩｮ､ｲ･＠ que le bt-5ncfice de

lee preference ne soi t ｶＮ｢ｵｳｩｶ･ｭｾｮｴ＠ ?evendique pour des produi ts des 

cinq nutres membras du I1arche Coilim:un se trouvant en lib:r·3 prz:ttique 

sur le terri toire douan:teJ' m{tropoli tr:.in si des mesures pr .. rticulie

res permettant de control0r l'origine des mc .. rclw.ndises ne peuvent pas_ 

etre efficncem.ent ｻｾＮｰｰｬｩｱｵｯ･ｳＮ＠

L'intcret sarc-.it grand ､ＧｴＮｾ｢ｵｳ･ｲ＠ de cette aituc..tion pl1is ... 

que 1es prOdUlts etra.ngers introduits ｷｾＮｮｳ＠ les ｩＺｒｙｂＢＭｾｨｴ･Ｚｲｲｩｴｯｩｲ･ｳ＠

fn:.ngrciS ､Ｇｯｵｴｲ･Ｍｭｾｲ＠ ·y ･｣ｨｌＬｰｰ･ｲｲｾｩｯｮｴＬ＠ a ｊ［Ｎｾ＠ fois, r::.u ｰＺｾｩ･ｭ･ｮｴ＠ des 

droits de dounne et a. l'cp::;>lico.tion des restrictions qUt.'ntitntivos, 

lesquelles constituent, d'v..illeurs, d,.ns bien des torritoires 

d'outre...;.ner, l'uniquo protection des produits frcngE·.is contre lt!. 
't .. concurrence e rvngere. 

On' ｮｯｴ｣ｲｾ＠ I a cot. ··egard, .que 1:._ ｃｬｾ＠ tegorie des ｉﾷｾｲ｣ｨｮｮ､ｩｳ･｡＠

dont l'origine est ､ｩｦｦｩ｣ｩｬ｣ｭｾｮｴ＠ rcconn.c.issnble represcntc une 

ｰｲｾＮｲｴｩｯ＠ impormnte du coml1lerce des p:.-ys d'outro-1ner de L'l zone 

frPnc, l'..insi que lc montre le tDblecu ｣ｩＭｲｾｮｮ･ｸ･＠ .. 

f X 

X X 

La question essentielle est done eelle de rechercher 

s'il existe des m.oyens prc.tiques et efficaces pe:r:mettunt de de
tenniner l'origine des r•w.rchundisos dont on peut redoutcr l'intro

duction ､ｲｾｮｳ＠ les. puys at t.-Jrri to ires ｦｲｵｮｧｾﾷＮｩｳ＠ d' outre-mor. 

Dans le system1o frLngrds r:.ctucl, l'origine privilegice 

des marcbandiees' don t il doi t etre justifie pour benefic ier de ln 

preference a l'entree d.o:tns les peys d'outre-mer, est etnblie pv..r le 

triplica ta de lH declare. tion de simple sortie qui E+-ccomJXi.gne ilea · 

envois et qui prouve, soi t que ln W'.rchandise est d 1 origine fran- · 

ｾｩｳ･ｊ＠ soit que, etant d'origine etrangere, elle a sutisfnit.dt .. na 

la Hetropole aux condi tio!fs du Turi.f et du Controle du Cownerce · 

Exterieur ,··. ce qui permet nux produi ts etrangers ､ｾ＠ . ｢ｾｾｮ･ｦｩ｣ｩ･ｲＧ＠ dnns 

leS pv.yS d I OUtre-mer 1 deS memeS D.'VD.n tageS. qUe les pTOdUi tS metro- · 
· polit!iins. · · · 

...... / ..... 

/ 
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Ce s.ysteme maniere· : 
marchandises et.rangSres qui n'ont pas ･ｴＨｾ＠ soumi.ses aux droits ni 

aux restrictions quantitative& sont en effet placees sous regime 
murpensif de douahe , de . telle sorte que leur exportation en sim
p1e sortie n'est pas a craindre car el1e entrv.inerait la non-
regularisa tion des' comptes d' entrep8t sur lesquels cea march-:z.Xldises sont 
inscri t.es, ou cella des acquits d' admission temporaire ou _de tran-

sous lesquels elles sont placees. 

Mais il. ne donnerait pl.us aucune gara.ntie l.e jour ou 
marchandises etrangeres seraient en' libra pra:tique dan$ l.a 

Metropole Ｚｾ＠ sans a voir sa tis :fait-auX ccondi tions du Tarif et aux -
formal.ites.duControledu Canmerce Exterieur .. 

Dans I'hTpothese envisagee) l'i.rnpossibilite pour la- doua.ne 
recor..na1 tre 1' origine des produi ts de ses partenaires dans 1a 

Communaute necessiterait done la misc'au point d'autres mesures. 

Lea deU.X moyens classiques de faciliter la deter.mirAC.tion 
de l'origine .consistent ｾ＠ .. i_m:poser l'obligation du ··certifiea t d'ori
gine ou celle de la narque d' origine. 

:1a.ia il est clair que las autorites apl)elees a delivrer· 
. lea certificats d'origine eprouveraient les :mepes difficultes que 
le Service -de.s Douonee pour determiner le pays dont ies··prciduits 
non identifiab;les sont originaires. Il est vrai qu'elles _pour-
raient faire des enquetes, tant ｴｾｵＩｲ･ｳ＠ des expediteurs que des 
fabricants. r-1ais, le fabricant d'un articl0 deter.rrdne pourrnit faci

presanter COmn.le etHnt de Sa fabrication un article idontiqUe 
a Ce'U:X qu'il produit lui ..... meme mv.is qu'il a en r0r!.lite ｌｾｰｯｲｴ｣＠ d'un 
autre .tlaYS de la. Communaute. .L,.u sU:rplus, nous vanons de noter que 

etrange:r_a_ £lya_n t ___ sa tisfai t aux conditions dt;_ 'l'arif et ｾＧ＠

a la regl9.tllentation du Controla du Corm':lorce Exterieur beneficient 
du r1eme traitement privilegit-3 que lea produits franc;ais dans nos 
possessions d'outre-r!ler. a moins de revenir sur ce regime de faveur, 
ce qui est difficilement concevable en raison du prejudice qu'unc 
\.I'G..I'-..I..C< :mesure ｾｵｳ･ｲ｡ｩ＠ t' en particulier a nos ports de comrrlerce J 

un negociant pourrait- done presenter des c;uit'Umces de ､ｯｵﾣｾｮ･＠ eta-
biles pour des produi ts etrangers importee d 'un pe.ys hors Comm:un.a.ute 
avec paiement des droi ts 0t. accomplissmuent des forinali tes du Con-

Corwerce Exterieur, a fin de couvrir ex1JESdi tion de r.Ie.r-
similaires origina.ires du rliarche Cotmn.m et 
ｾｵｸ＠ droits, ni-a ces 

..... /_ .... !II 

/ 



5/5

-s 

En conclusion, le systeme de"s vase& communicantS;. ｲｩｾﾭ

querait surtout de jouer en raveur des productions europeennes, 

les produits d'outre--.mer ne pouvant esperer en ooneficier. 

La France risqucrai t ainsi d' etre perdlt.nte dans 1., ope

ration. Celle-ci pourrait conduire a ·une desintegration, plus ou 

moins ra:pide_, du syster1C preferential qui joue actuellement a l'in

terieurde la zone franc .. Les produitsnon identifiables de nos 

cinq partenaires enleveraient une grande partie de ses debouches 

a notre economie .. Leur a:f:f1ux com.promett.rai.t l.e developpement":indus-

t.riel de nos territoires ､Ｇｯｵｴｲ･Ｍｭ･ｲｾ＠ 11 an· resulterait un,accrois-
sement notable aes sorti9s d.; ､｟Ｎ･ｹＺｩＺｾ･ｾ＠ et une aggravation dudes6qu:i--:_ 

Ba.lance t\e·s ｐ｡ｩｾｮ･ｮｾｳ Ｑ Ｂ＠ ｴｦｩｾ､ｩ｡＠ que los pays membres du 

l.fu.rch6 Comnun ｢Ｖｮｾﾣｩ｣ＮＺｩＮ･ｲ｡ｩＮ･ｮｴ＠ des ifivri"stissenents effectu6s Pf•!" la 

l1etropol.e, se ｴｲ｡､ｵｩｳ｡ｮｴｾｰ｡ｲ＠ llne e1evv.t.ion du n·iveau dd vie et du 

d'achat des poptilations indigenes. 

I.a'j_raportallce de 1' enjou est ｣ｯｮｳｩ､･ｲ｡｢ｾ･Ｎ＠ En ｾｯｵ［ｲ｡ｮｴ＠ J.e 

risq_uc d-'a.ssirr'_j_lcr,_. ｳｶｾｮｳ＠ qu' aucun controle soit pratiquement Ｎｰｯｳｾ＠
s:i.ble, les produi.ts :frungai.s et les produi ts dea"'"Au.tres 1J8.ys de ｾ＠ ... 

Corr:11UDD.ute, . France ｯｦｦｲｩｲ｡ｩｾＮ＠ . a .ees Ｑ ｾｴｲｴ･ｮｳＮｩｲ･｡＠ un ｭ｡ｲ｣ｾ･＠

prlvileg:ie qui. ｪｵｳｱｵＧ｡ｾｯｲｳ＠ lui 6-tai.t .. garanti,. soit lJV.r des tarifs 

doua!J:icrs, soi t par la reglementa. tion du ｃｯｮｴｲｯｾ･Ｍ du . Comm.erce . 

Exterieur .. En toute hypothese., il ap)arait inpossible de ne pes 

tenir compte du fe.it que J..e. France est associ.ee avec .. tous sas f>DYs 

outre-mer dans une z.one nonetair0 unique, ｱｵｾ＠ elle constituc avec 

certains d;cntre eU.X un meme ter:£:·itoire doUF.nier (Algerie, ｄｾｏＮｈ＠ .. ), 

et qu"elle vit en union douaniere avec la. 1unisie .. 
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